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Rapport d’activités 2023 

Mot de la Présidente 

lors de l’Assemblée générale le 7 mai 2024 

 

Bonsoir à vous, tous les membres, les invités, les collaborateurs et 

Bienvenue à notre Assemblée générale 2024. 

 

Avant toute chose, je souhaite remercier le bureau pour tout le travail effectué 

au quotidien, ainsi que vous tous, qui par votre présence ainsi que vos diverses 

actions et vos soutiens participez à renforcer la prise en compte de l’autonomie 

de chacun, qu’il soit en situation de handicap physique ou sensoriel. 

 

Nous constatons que l’accessibilité petit à petit s’améliore, mais le rythme de 

ces améliorations est lent et de nombreux « couacs » subsistent. 

 

Merci à « Architecture sans obstacles – Le centre spécialisé suisse », 

qui est notre organe faîtier, et qui continue inlassablement à nous apporter son 

appui, notamment par la publication de fiches techniques très complètes. 

 

Merci aussi aux autorités de notre Canton, dont l’appui nous encourage dans 

notre tâche, et avec qui le dialogue est toujours ouvert. 

 

Je vais laisser le soin aux collaborateurs de développer les grandes lignes de 

notre quotidien, et je vous souhaite une très bonne séance. 

 

Eva Otero 

http://www.avacah.ch/
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Aperçu de nos activités en 2023 

Maison de quartier  

Plaines du Loup, Lausanne 

Comprenant une petite salle 

de concerts, avec quelques places 

pour fauteuil roulant tout devant, la 

boucle magnétique pour 

malentendants et des WC handicapés. 

Arrêt de bus devant le Palais de Beaulieu - Musée de l’art brut, Lausanne 

Les lignes de guidage vont jusqu’à 10m de l’entrée du musée, car ils ne voulaient pas toucher 

les pavés. 

Bâtiment de l’Avenir, Payerne 

Un vieux bâtiment ayant été porcherie, puis église, ce 

monument historique de note II sert maintenant de lieu de 

répétition de la fanfare de Payerne. Ils voulaient la rénover 

en faisant un étage en-haut pour y donner des cours de 

musique, mais rien n’était prévu pour y monter. Sur les 

plans d’enquête figure un petit escalier, et nous avons 

demandé un accès à l’étage, et le projet prévoit maintenant 

une plateforme pour personnes à mobilité réduite sous 

forme d’ascenseur, qui donne accès à la mezzanine où se 

trouve le bureau, ainsi qu’à l’étage aux combles. 

©Joud Beaudoin Architectes 

©2023 Google 
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Baignade naturelle avec un dispositif d’accès à l’eau, Les Mosses  

Nous avions fait opposition pour obtenir une mise à l’eau ici en pleine nature. S’y trouvent 

également des vestiaires et un restaurant. Un des escaliers en pierre pour descendre dans l’eau 

sera équipé d’une main-courante. Un ponton sera équipé d’une mise à l’eau de type « Poollift 

Delphin » (photo exemple), bien que l’accès passe par une prairie engazonnée. 

Vestiaires Plage d’Yverdon 

Le Service de l’urbanisme nous a consulté pour 

l’intérieur d’un vestiaire accessible. Des anciens 

casiers de la piscine ont été récupérés, et une 

rampe permet de descendre dans l’eau. 

L’installation d’un dispositif de mise à l’eau fait 

également l’objet de réflexions. 

Port du Petit-Bois, Morges 

Trois zones de baignades ont été mises à l’enquête et l’AVACAH a négocié qu’au moins une 

soit accessible. Projet vu avec Mme Aude Jardin, membre AVACAH. Le Port du Petit-Bois 

aura un escalier avec double mains-courantes et une douche accessible. 

©Faz Architectes  ©Liftex  

©2023 Google 
avec annotations AVACAH 

Photos AVACAH 
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Bâtiment Sciences de la Vie, UNIL 

Un projet gagné suite à un concours, 

sans soucis particuliers. 

Les cheminements extérieurs sont en 

pente, mais seront revêtus en béton. 

Nous avons également demandé 

l’installation de boucle magnétique. 

Logements d’étudiants 

Aloys-Fauquez 1, Lausanne 

Une entrée sera réalisée par le côté et une 

chambre sera adaptée aux personnes à 

mobilité réduite. 

Extension du Collège de Pully 

Il y a beaucoup de décrochements entre 

l’ancien et le nouveau bâtiment et une 

plateforme extérieure sera nécessaire, car 

tout ne sera pas nivelé de plain-pied. 

Projet de mise en conformité 

LHand prochainement à 

l’enquête. 

 

Les TPC Transports Publics du 

Chablais nous ont invités à venir 

voir tous les projets qui vont 

prochainement être mis à 

l’enquête, notamment de la ligne 

BVB (Bex–Villars–Bretaye) 

©2023 Itten+Brechbühl AG 

©2023 Itten+Brechbühl AG 

©Service d’architecture et du logement Lausanne 

Crédit photo Halte Les Posses : TPC SA ©2023 Google 
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Salle communale, Mont-sur-Rolle 

Transformation, avec partage des WC handicapé entre la grande salle et l’école, accès à la 

scène, boucle magnétique et places de parking handicapé. 

Maison de Commune, la Sarraz 

Anciennement l’école, où il fallait monter les 

escaliers, et où l’accès pour l’administration 

était compliqué. Il y aura enfin un ascenseur 

depuis le sous-sol qui desservira tous les 

étages, ainsi que des WC accessibles. 

Rural Route des Matagasses, Burtigny 

L’accès sera assuré, même dans 

l’appartement des combles. 

Transformation en crèche  

de l’annexe la Banane 

de l’EMS du Mont-Pèlerin 

L’idée est de mélanger les générations. 

Il manquait une liaison intérieure adaptée 

entre les niveaux, le passage par l’extérieur 

(rampes) était la solution prévue pour les 

personnes handicapées. L’AVACAH a réclamé 

un ascenseur, qui sera réalisé. 

©Ferrari Architectes 

©2023 Google Photo AVACAH 

©www.ems-pelerin.ch/MPL9 
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Portes du Quartier des Halles, Morges 

Nous avons fait un contrôle en 2022 suite à la demande de Mme Aude Jardin, et les portes 

beaucoup trop lourdes avaient été signalées (7kg et le maximum admis par la norme est 30N ≈ 

3kg). Notre délégué technique M. Frank Henry y est retourné plusieurs fois. 

Le quartier appartient aux CFF et plusieurs prototypes de portes modifiées ont été proposés 

ainsi que de nouveaux ferme-portes. Suite à ces modifications et à des réglages consciencieux 

des ferme-portes, des valeurs acceptables ont pu être obtenues. 

Parc de la Légende, avenue Jules-Gonin, Lausanne 

Nous avions été consultés pour l’aménagement de ces lignes de guidage fin 2022. 

Ces marquages ont été réalisés et permettent d’atteindre le parc depuis l’arrêt de bus «Cécile» 

des deux côtés de l’avenue. Un parcours de 225 m de long, comprenant 18 œuvres, fait vivre 

un conte avec des statues en bronze et des lettres en relief et en Braille. Malheureusement, il 

n’y a pas de lignes de guidage à l’intérieur du parc, mais la bordure du gazon aide à 

l’orientation. 

Photos AVACAH 

©2023 Google 
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Visites de contrôle 
17 effectuées en 2023, dont voici quelques exemples : 

Gare du LEB, Echallens 

Mme Pascale Chauvet, notre secrétaire-comptable et assistante technique, est souvent 

accompagnée par nos membres, ou par des personnes qui habitent la région. 

Ici avec Mme Veronica Sanchis, membre AVACAH. 

Deux ascenseurs pour aller sur les quais, ainsi que des rampes d’accès – c’est conforme. 

Quartier du Gruvatiez, Orbe 

M. Jean-Luc Bouverat, membre AVACAH, 

accompagné de Mme Chauvet. 

Un nouvel écoquartier, où le WWF était aussi 

impliqué pour les aménagements. 

Ce quartier comprend des commerces et un 

parking souterrain. La porte pour accéder au 

WC du Tea-room posait problème; les plans 

étaient corrects, mais pas la conception. 

L’architecte s’est mis en fauteuil roulant et a 

bien réalisé les difficultés. 

Photos AVACAH 

Photos AVACAH 
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IKEA, Aubonne 

Des visites ont été faites dans tous les 

cantons où IKEA est présent. l’AVACAH a été 

demandée de vérifier l’accessibilité de leurs 

bureaux, bien équipés mais qui se trouvent à 

l’étage, accessibles par un ascenseur qui 

passe en bordure de la cuisine, accès autorisé 

uniquement au personnel de la cuisine. 

Il y avait par contre des vestiaires et WC 

handicapé. IKEA a le projet de construire un 

autre bâtiment, qui sera dans les normes avec 

un accès direct. 

Cerebral, Montpreveyres 

Un bâtiment bien conçu dont nous avions 

examiné le projet de transformation et dans 

lequel travaille Mme Mouna Abbad, membre 

de notre comité. 

Persistent des problèmes avec les arrêts de 

bus juste devant Cerebral. 

Il manque la sécurité pour la traversée de 

cette route à 80km/h. Un passage piétons a 

malheureusement été refusé par le canton.  

Photos AVACAH 

Photos AVACAH 
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Bâtiment Les Jumeaux, Flon Lausanne 

Visite faite avec M. Nouh Latoui,  

membre du comité AVACAH. 

Transformation de deux anciens bâtiments, et à notre 

demande quatre plateformes d’accès ont été 

installées, mais malheureusement seulement deux 

fonctionnaient, dont celle pour accéder à la Brasserie 

Belleville. Il a fallu passer par une autre plateforme 

d’entrée d’immeuble, qui n’est pas ouverte le soir. 

Les propriétaires s’engagent à trouver une solution.  

La rampe qui donne accès au Jumeaux Jazz Club a 

été faite correctement, et à l’intérieur il y a des rampes qui donnent accès au bar et à la scène, 

puis un WC adapté à tous les étages. 

Piscine Vaudoise Arena, Prilly-Malley 

Mme Chauvet et M. Henry ont été accompagnés de Mme Aude Jardin. La patinoire est bien 

adaptée au fauteuil roulant, mais la piscine manque de quelques aménagements, tels que des 

casiers dans les vestiaires, puis lors de notre visite le WC handicapé était encombré d’une table 

à langer. Par contre, il y a deux systèmes de mise à l’eau, puis deux fauteuils pour aller dans 

les bains; il est toutefois problématique de parquer son propre fauteuil roulant. Les deux 

cabines de change adaptées sont souvent utilisées par les familles, car les autres sont petites, 

mais suite au rapport de Mme Chauvet, ils vont réaliser des cabines expressément pour les 

familles. 

Photos AVACAH 

Photos AVACAH 
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Sensibilisations 

Cours Architecture sans obstacles  

L’AVACAH participe chaque année à ce cours organisé par notre organe faîtier « Architecture 

sans obstacles - Le centre spécialisé suisse » et dispensé dans les espaces du Musée 

Olympique. 

M
es

 Nina Capel et Jean-Claude Perroud conduisent le module de droit et Mme Valérie Ginier 

présente l’ABC de la construction sans obstacles et la norme VSS 640 075. 

M. Frank Henry traite la partie publique de la norme SIA 500 et Mme Eva Hammar explique la 

perte auditive. L’atelier perte visuelle est animé par M. Bernard Jost du Centre de compétence 

en accessibilité de Genève et M. Laurent Castioni, président de la FSA-Fédération suisse des 

aveugles et malvoyants-section Genève, puis le parcours en fauteuil roulant est mené par Mme 

Veronica Sanchis de l’AVACAH. 

2
ème

 sensibilisation à la DGMR  

Direction générale de la mobilité et des routes  

Place de la Riponne, Lausanne 

Nous avons été mandatés pour deux sensibilisations 

entre 2022 et 2023. 

 

Au premier cours participaient les ingénieurs, puis au 

deuxième les voyers et les employés travaillant sur le 

terrain. 

Parcours effectués en fauteuil roulant et à l’aide de la 

canne blanche, avec l’assistance de notre membre du 

comité M. Pierre Kehrer.  

Un grand MERCI 

à tous les membres ainsi qu’au comité 

pour leur appui et soutien ! 

Le bureau 

Photos AVACAH 

Photo AVACAH 
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